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(54)  Procédé  et  appareillage  pour  le  prélèvement  et  le  mouvement  de  produits  manufacturés 
tubulaires 

(57)  Appareillage  pour  le  prélèvement  et  le  mouve- 
ment  de  produits  manufacturés  tubulaires  comme  bas 
tricotés  comprenant:  -  des  moyens  pneumatiques  pour 
prélever  au  moins  un  produit  manufacturé  (1)  de  l'amas 
ou  du  récipient  (M);  -  des  moyens  pneumatiques  pour 
mouvementer  le  produit  manufacturé  (1  )  ou  les  produits 
manufacturés  ainsi  prélevés;  -  des  moyens  placés  dans 
ladite  première  station  d'arrêt  (A)  pour  retenir  la  portion 
plus  avancée  d'au  moins  un  produit  manufacturé  (1);  - 
des  moyens  optiques  pour  relever  la  portion  du  produit 
manufacturé  (1)  qui  résulte  plus  éloignée  de  ladite  pre- 

mière  station  d'arrêt  (A)  et  des  moyens  associés  à  tam- 
pon  pour  en  réaliser  le  blocage  dans  une  deuxième  sta- 
tion  (B)  dans  une  position  intermédiaire  entre  la  station 
de  prélèvement  des  produits  manufacturés  et  la  premiè- 
re  station  d'arrêt  (A);  -  des  moyens  mécaniques  pour 
retenir  un  produit  manufacturé  (1)  en  correspondance 
d'une  de  ses  portions  à  une  distance  prédéterminée  de 
son  extrémité  qui  a  été  bloquée  dans  une  deuxième  sta- 
tion  (B);  -  des  moyens  pour  relever  l'épaisseur  de  l'ex- 
trémité  du  produit  manufeturé  (1)  retenue  dans  ladite 
deuxième  station  (B). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
appareillage  pour  le  prélèvement  et  le  mouvement  de 
produits  manufacturés  tubulaires,  spécialement  chau-  s 
settes  tricotées. 

Il  est  connu  que  dans  l'industrie  textile,  particulière- 
ment  celle  pour  la  fabrication  des  collants,  le  problème 
du  prélèvement  des  produits  manufacturés  tubulaires 
d'une  station  où  les  mêmes  sont  cumulés  pêle-mêle  et  10 
de  leur  mouvement  vers  une  station  de  charge  des  for- 
mes  d'une  machine  pour  coudre  les  collants  de  façon 
que  chacun  de  produits  manufacturés  resuite  avec  une 
des  extrémités  respectives  orientée  selon  une  direction 
prédéterminée,  est  senti  dépuis  longtemps.  15 
Le  but  principale  de  la  présente  invention  est  celui  de 
proposer  un  procédé  opérationnel  et  un  appareillage  qui 
permettent  de  résoudre  le  problème  technique  mentio- 
né  de  façon  simple,  économique  et  fiable. 

A  ce  résultat  on  est  parvenus  conformément  à  l'in-  20 
vention  en  adoptant  l'idée  de  réaliser  un  procédé  opé- 
rationnel  et  un  dispositif  ayant  les  caractéristiques  dé- 
crites  dans  les  revendications  1  et  6  respectivement. 
D'autres  caractéristique  font  l'objet  des  revendications 
dépendantes.  25 

Les  avantages  qui  dérivent  de  la  présente  invention 
consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est  possible  opé- 
rer,  même  de  manière  complètement  automatique  et 
avec  le  maximum  de  précision  opérationnelle,  le  prélè- 
vement  des  produits  manufacturés  d'un  amas  ou  d'un  30 
récipient  où  ces-ci  sont  cumulés  pêle-mêle  et  les  orien- 
ter  un  par  un  de  façon  à  que  chacun  présente  les  extré- 
mités  respectives  tournées  selon  une  direction  prédé- 
terminée  et  de  permettre  ainsi  l'alimentation  automati- 
que  d'une  machine  pour  coudre  les  collants  placée  en  35 
aval  de  l'appareillage,  à  une  vitesse  opérationnelle  ma- 
jeure  de  celle  permise  par  les  procédés  conventionnels 
d'alimentation  manuelle  et  à  un  coût  très  réduit;  qu'un 
appareillage  conformément  à  l'invention  est  de  fabrica- 
tion  relativement  simple,  économique  et  fiable  même  40 
après  un  temps  prolongé  d'utilisation. 

Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 
ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de  cha- 
que  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  description  qui 
va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  donnés  à  titre  45 
d'exemplification  pratique  d'une  forme  concrète  de  réa- 
lisation,  mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif, 
sur  lesquels: 
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Fig.  2A; 
la  Fig.  3A  réprésente  le  dispositif  de  la  Fig.  1  A  dans 
une  phase  de  travail  successive  à  celle  de  la  Fig. 
2A; 
la  Fig.  3B  réprésente  un  détail  du  dispositif  de  la 
Fig.  3A; 
la  Fig.  3C  réprésente  une  vue  en  plan  des  capteurs 
optiques  et  du  tampon  associés  au  chariot  de  la  Fig. 
3A; 
la  Fig.  4A  réprésente  un  dispositif  de  la  Fig.  1  A  dans 
une  phase  opérationnelle  successive  à  celle  de  la 
Fig.  3A; 
le  Fig.  4B  et  4C  réprésentent  deux  détails  du  dispo- 
sitif  de  la  Fig.  4A; 
la  Fig.  5A  réprésente  le  dispositif  de  la  Fig.  1  A  dans 
une  possible  phase  opérationnelle  successive  à 
celle  de  la  Fig.  4A; 
la  Fig.  5B  réprésente  un  détail  du  dispositif  de  la 
Fig.  5A; 
la  Fig.  6A  réprésente  le  dispositif  de  la  Fig.  1  A  dans 
une  phase  opérationnelle  alternative  par  rapport  à 
celle  de  la  Fig.  5A; 
la  Fig.  6B  réprésente  un  détail  du  dispositif  de  la 
Fig.  6A; 
la  Fig.  7  réprésente  le  dispositif  de  la  Fig.  6A  dans 
une  phase  successive  de  travail; 
la  Fig.  8  réprésente  un  schéma  simplifié  d'une  ins- 
tallation  pneumatique  que  l'on  peut  associer  au  dis- 
positif  des  figures  précédentes; 
la  Fig.  9  réprésente  un  schéma  fonctionnel  simplifié 
des  moyens  de  commande  de  l'appareillage  illustré 
dans  les  figures  précédentes,  où  avec  (P)  est  indi- 
quée  une  unité  de  commande  programmable  et  en 
soi  déjà  connue; 
la  Fig.  1  0  réprésente  schématiquement  un  dispositif 
conformément  à  l'invention,  selon  une  autre  forme 
de  réalisation. 

Réduit  à  sa  structure  essentielle  et  en  référence  aux 
figures  des  dessins  annexés,  un  procédé  pour  le  prélè- 
vement  automatique  d'un  produit  manufacturé  tubulaire 
en  matériel  flexible  et  élastique,  comme  un  bas  tricoté, 
d'un  amas  ou  d'un  récipient  (M)  où  plusieurs  produits 
manufacturés  sont  cumulés  pêle-mêle,  le  produit  manu- 
facturé  en  présentant  deux  portions  d'extrémité  ayant 
égale  ou  différente  épaisseur,  et  pour  en  orienter  les  ex- 
trémités  selon  une  direction  prédéterminée,  conformé- 
ment  à  l'invention  comprend  les  phases  opérationnelles 
suivantes: 

prélever  au  moins  un  produit  manufacturé  (1)  du  tas 
ou  du  récipient  (M); 
mouvementer  le  produit  manufacturé  (1  )  ou  les  pro- 
duits  manufacturés  ainsi  prélevés  vers  et  jusqu'à 
une  première  station  d'arrêt  (A)  en  aval  de  la  station 
de  prélèvement; 
dans  ladite  première  station  d'arrêt  (A)  retenir  la 
portion  plus  en  avant  d'au  moins  un  produit  manu- 

la  Fig.  1A  représente  une  vue  en  coupe  longitudi-  so 
nale  d'un  dispositif  conformément  à  l'invention,  en 
position  de  début  de  cycle  de  travail; 
les  Fig.  1  B  et  1  C  réprésentent  un  détail  du  dispositif 
de  la  Fig.  1  A; 
la  Fig.  2A  réprésente  le  dispositif  de  la  Fig.  1  A  après  55 
l'aspiration  d'au  moins  un  produit  manufacturé  de 
l'amas  (M); 
la  Fig.  2B  réprésente  un  détail  du  dispositif  de  la 
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facturé  (1);  desdit 
mouvementer  chaque  produit  manufacturé  (1)  en  mobil* 
direction  opposé  à  celle  de  provenance  dans  la  sta-  A 
tion  d'arrêt  (A),  de  façon  à  obtenir  la  détente  corres-  l'extré 
pondante  de  ces  ici  retenus  et  l'éloignement  de  ces  s  deuxii 
qui  sont  libres,  c'est-à-dire  non  retenus;  passa 
relever  la  portion  du  produit  manufacturé  (1  )  qui  ré-  re  ou 
suite  plus  éloignée  de  ladite  première  station  d'arrêt  maie  i 
(A)  et  en  opérer  le  blochage  dans  une  deuxième  orient' 
station  (B)  dans  une  position  intermédiaire  entre  la  10  (U),  ai 
station  de  prélèvement  des  produits  manufacturés  le-ci  a 
et  la  première  station  (A)  d'arrêt;  U 
libérer  l'extrémité  de  chaque  produit  manufacturé  citées 
qui  a  été  retenue  dans  la  première  station  d'arrêt  Pour  c 
(A)  ;  15  comnl 
mouvementer  chaque  produit  manufacturé  en  di-  l'inver 
rection  opposée  à  celle  de  la  détente  précédente,  combi 
de  manière  à  éloigner  et  décharger  les  produits  ma- 
nufacturés  dont  l'extrémité  est  libre,  c'est-à-dire  non  -  di 
retenue,  dans  ladite  deuxième  station  (B)  et  de  telle  20  di 
façon  assurer  que  les  phases  successives  intéres-  (l\ 
sent  un  seul  produit  manufacturé  (1);  ta 
dans  le  cas  où  les  extrémités  des  produits  manu-  qi 
facturés  (1  )  pendant  le  traitement  ayent  une  épais-  c( 
seur  différente,  rétenir  ledit  seul  produit  manufactu-  25  ce 
ré  (1)  en  correspondance  d'une  de  ses  portions  à  (1 
une  distance  prédéterminée  de  son  extrémité  qui  a  -  di 
été  bloquée  dans  ladite  deuxième  station  (B)  ;  m 
libérer  aussi  l'extrémité  du  produit  manufacturé  re-  bi 
tenue  dans  ladite  deuxième  station  (B);  30  vi 
dans  le  cas  où  les  extrémités  des  produits  manu-  la 
facturés  en  traitement  ayent  une  épaisseur  différen-  m 
te,  relever  l'épaisseur  de  l'extrémité  du  produit  ma-  ce 
nufacturé  (1)  retenue  dans  ladite  deuxième  station  lo 
(B)  ;  et  35  qi 
mouvementer  le  produit  manufacturé  (1  )  ainsi  traité  vi 
vers  et  jusqu'à  une  troisième  station  de  décharge-  ai 
ment  (U)  ,  après  avoir  inversé  son  orientation  si  son  si 
extrémité  plus  épaisse  resuite  relevé  dans  ladite  -  di 
deuxième  station  (B).  40  fa 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention, 
une  ou  plusieurs  des  phases  précités  de  prélèvement, 
mouvement  et/ou  détente  des  produits  manufacturés 
sont  réalisés  au  moyens  d'aspirations  pneumatiques  45 
correspondantes  réalisées  selon  la  direction  du  mouve- 
ment  et/ou  de  la  détente  même. 

Il  est  aussi  avantageusement  prévu  de  réaliser  la 
phase  précité  de  relèvement  de  l'extrémité  libre  du  pro- 
duit  manufacturé  dans  ladite  deuxième  station  (B)  par  so 
des  moyens  optiques. 
En  outre,  avantageusement  lesdites  première  et  troisiè- 
me  station  (A,U)  son  prévue  dans  des  positions  fixes  et 
prédéterminées  correspondantes,  pendant  que  la  posi- 
tion  de  ladite  deuxième  station  (B)  de  pause  est  variable  55 
en  relation  à  la  configuration  istantanée  prise  par  les 
produits  manufacturés  (1).  De  toutes  façons,  conformé- 
ment  à  une  forme  alternative  de  réalisation,  chacune 
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desdites  stations  (A,B,U)  peut  être  fixe  ou  autrement 
mobile. 

Avantageusement,  le  relèvement  de  l'épaisseur  de 
l'extrémité  du  produit  manufacturé  retenue  dans  la 
deuxième  station  (B)  précitée  est  opéré  au  moyen  du 
passage  du  produit  manufacturé  à  travers  une  ouvertu- 
re  ou  filtre  d'une  grandeur  mineur  de  l'épaisseur  maxi- 
male  du  produit  manufacturé  même,  selon  la  direction 
orientée  de  la  deuxième  station  (B)  à  la  station  de  sortie 
(U),  ainsi  d'en  intercepter  l'extrémité  plus  épaisse,  si  cel- 
le-ci  a  été  retenue  dans  la  deuxième  station  (B). 

Une  ou  plusieurs  des  phases  opérationnelles  pré- 
citées  sont  réalisables  même  manuellement. 
Pour  ce  qui  concerne  la  réalisation  du  précité  procédé, 
comnformément  à  une  possible  forme  de  réalisation  de 
l'invention,  un  appareillage  est  prévu  comprenant,  en 
combinaison: 

des  moyens  pour  la  prélèvement  d'au  moins  un  pro- 
duit  manufacturé  (1)  d'un  amas  ou  d'un  récipient 
(M),  avec  un  corps  tubulaire  (2)  asservi  à  une  ins- 
tallation  d'aspiration  et  pourvu  d'une  bouche  (20) 
qu'on  peut  placer,  à  commande,  en  correspondan- 
ce  de  l'amas  (M)  ,  de  manière  à  concerner  une  quel- 
conque  portion  d'au  moins  un  produit  manufacturé 
O); 
des  moyens  pour  le  mouvement  de  chaque  produit 
manufacturé  ainsi  prélevé  avec  deux  éléments  tu- 
bulaires  coaxiaux  (3,30)  qui  présentent  extrémités 
vis-à-vis  et  raccordées  au  moyen  d'un  chariot  tubu- 
laire  (4)  monté  coulissant  sur  les  parois  desdits  élé- 
ments  (3,30)  et  asservi  à  un  organe  réalisateur  (40) 
correspondant  pour  en  permettre  le  mouvement  le 
long  d'un  axe  fondamentalement  coïncident  à  celui 
qui  est  en  comun  aux  portions  d'extrémités  vis-à- 
vis  des  éléments  tubulaires  (3,30)  étant  asservis 
aux  moyens  d'aspiration  pneumatique  agissants 
sur  chacun  de  ces-ci; 
des  moyens  pour  l'arrêt  de  chaque  produit  manu- 
facturé  en  au  moins  un  (30)  desdits  éléments 
(3,30),  avec  une  plaque  perforée  (31)  intérne  audit 
élément,  dans  une  première  station  fixe  (A)  du  mê- 
me,  et  articulée  dans  un  point  fixe  pour  en  permettre 
la  rotation,  à  commande  d'un  organe  réalisateur 
(32)  respectif,  entre  une  première  position  de  inter- 
ception  ou  arrêt  du  produit  manufacturé  ou  des  pro- 
duits  manufacturés  qui  ont  été  prélevés  et  une 
deuxième  position  de  passage  libre  des  mêmes; 
des  moyens  pour  retenir  une  portion  d'au  moins  un 
produit  manufacturé  (1)  en  correspondance  dédite 
station  (A),  avec  un  corps  en  forme  de  tige  (33)  as- 
servi  à  un  organe  réalisateur  (34)  et  dont  l'extrémité 
libre  est  déstiné  à  agir,  en  position  active,  sur  le  pro- 
duit  manufacturé  (1  )  en  coopération  avec  la  plaque 
(31)  placée  en  position  d'interception  ou  autrement 
avec  la  superficie  d'une  paroi  intérne  de  l'élément 
tubulaire  (30):  ledit  corps  (33)  étant  passant  dans 
un  orifice  (35)  de  guidage  obtenu  dans  l'élément  tu- 
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bulaire  (30)  et  l'organe  réalisateur  (34)  respectif 
étant  fixé  en  correspondance  d'une  paroi  du  même 
élément  (30);  en  alternative,  la  plaque  (31  )  peut  être 
asservie  à  un  mouvement  de  translation,  plutôt  que 
de  rotation. 
des  moyens  pour  relever  l'extrémité  libre  du  produit 
manufacturé  (1)  plus  éloigné  de  la  précitée  station 
d'arrêt  (A),  avec  une  pluralité  de  capteurs  optiques 
(41  )  portés  par  le  précité  chariot  (4)  et  alignés  selon 
un  axe  fondamentalement  orthogonal  à  celui  de 
mouvement  du  même; 
des  moyens  pour  bloquer  dans  une  deuxième  sta- 
tion  (B)  ladite  extrémité  du  produit  manufacturé  (1) 
dans  la  position  relevée  par  lesdits  moyens  opti- 
ques,  avec  une  pluralité  de  doigts  (42),  chacun  des- 
quels  est  associé  à  un  capteur  correspondant  (41) 
et  asservi  à  un  réalisateur  respectif  (43),  chaque 
doigt  (42)  étant  articulé  dans  un  point  fixe  pour  en 
permettre  la  rotation  à  commande  du  capteur  res- 
pectif  (41)  au  moyen  du  réalisateur  correspondant 
(43)  et  en  porter  l'extrémité  libre  à  contact  avec  un 
tampon  (44)  placé  du  côté  opposé  et  asservi  à  un 
réalisatuer  correspondant  (45),  lesdits  doigts  (42) 
avec  les  réalisateurs  respectifs  (43)  et  ledit  tampon 
(44)  avec  le  réalisatuer  respectif  (43)  étant  solidai- 
res  au  chariot  (4)  ; 
avantageusement,  des  moyens  pour  déterminer 
l'éventuelle  présence  de  la  portion  plus  épaisse  du 
produit  manufacturé  en  proximité  de  ladite  deuxiè- 
me  station  (B),  avec  une  lame  (46)  placée  passante 
dans  une  fente  correspondante  du  chariot  (4),  or- 
thogonalement  à  l'axe  du  mouvement  de  ce  dernier 
en  aval  des  moyens  optiques  (41)  et  asservie  à  un 
réalisateur  correspondant  (47)  pour  permettre  de 
placer,  à  commande,  l'extrémité  libre  respective 
(461)  à  une  distance  prédéterminée  de  la  paroi  in- 
térne  correspondante  et  opposée  du  chariot  (4):  tel- 
le  distance  étant  opportunément  sélectionée  et  ré- 
glable  de  façon  à  permettre  le  passage  des  parties 
du  produit  manufacturé  (1)  d'épaisseur  mineure  et 
rétenir  celles  d'épaisseur  majeure  et  la  lame  (46) 
avec  le  réalisateur  respectif  (47)  étant  solidaires  au 
chariot  (4); 
des  moyens,  en  aval  de  ladite  lame  (46),  avec  une 
deuxième  plaque  perforée  (48)  asservie  à  un  réali- 
sateur  correspondant  (49)  pour  intercepter,  à  com- 
mande,  une  portion  correspondante  du  produit  ma- 
nufacturé  (1)  ; 
des  moyens  pour  éventuellement  inverser  l'orienta- 
tion  du  produit  manufacturé  (1),  avec  au  moins  un 
élément  tubulaire  (6)  placé  en  aval  de  la  deuxième 
station  (B)  et  asservi  à  des  moyens  d'aspiration 
pneumatique  pour  permettre  le  mouvement  du  pro- 
duit  manufacturé  à  son  intérieur. 

Avantageuesement,  à  la  bouche  (20)  du  tube  pré- 
cité  (2)  est  associé  un  gicleur  (21  )  pour  souffler  de  l'air 
comprimée  en  correspondance  de  la  zone  de  prélève- 

ment  des  produits  manufacturés  du  tas  (M)  et  ainsi  libé- 
rer  ces  qui  ont  été  prélévés  par  d'autres  éventuellement 
adhérents  aux  mêmes. 
Ledit  tube  (2)  est  avantageusement  du  type  à  structure 

s  télescopique,  dont  le  mouvement  est  commandé  par  au 
moins  un  réalisateur  (22). 
A  ladite  lame  (46)  est  avantageusement  associé  un  cap- 
teur  optique  (460)  lequel  est  destiné  à  relever  l'éventuel- 
le  présence  d'une  portion  du  produit  manufacturé  (1  )  re- 

10  tenu  dans  la  deuxième  station  (B). 
En  outre,  avantageusement,  ledit  tube  (2)  est  pour- 

vu,  en  correspondance  de  sa  bouche  (20),  d'une  vanne 
(23)  apte  à  diminuer  l'ouverture  à  commande,  de  ma- 
nière  que  en  phase  de  prélèvement  des  produits  manu- 

15  facturés,  l'ouverture  soit  minime  pour  intéresser  un  mi- 
numun  de  produits  manufacturés  et,  successivement  à 
cette  opération,  l'ouverture  soit  maximale  pour  permet- 
tre  le  passage  rapid  du  produit  manufacturé  ou  des  pro- 
duits  manufacturés  à  travers  le  tube  (2),  par  effet  de  l'as- 

20  piration  correspondante. 
A  titre  d'exemple  non  limitatif,  et  en  référence  aux 

figures  des  dessins  annexés,  le  tableau  qui  suit  indique 
les  positions  des  vanne  (V2,  V3,  V4,  V5,  V6)  de  l'instal- 
lation  pneumatique  associée  à  l'appareillage  décrit. 

V2  V3  V4  V5  V6 

OFF  OFF  ON  OFF  OFF  (FIG.  1A) 
ON  ON  OFF  OFF  OFF  (FIG.  2A) 
ON  ON  OFF  OFF  OFF  (FIG.  3A) 
OFF  OFF  ON  OFF  OFF  (FIG.  3D) 
OFF  OFF  ON  OFF  ON  (FIG.  5A) 
OFF  OFF  OFF  ON  ON  (FIG.  6A) 
OFF  OFF  ON  OFF  OFF  (FIG.  7) 

Dans  le  circuit  illustré  dans  la  fig.  8,  les  conduits  (3) 
et  (30)  sont  destinés  à  la  récupération  des  produits  ma- 
nufacturés  (1)  en  exès,  c'est-à-dire  éloignés  de  l'appa- 
reillage  et  destinés  à  être  reconduits  au  récipient  (M). 

Le  functionnement  du  dispositif  décrit,  en  référence 
au  cas  des  produits  manufacturés  avec  extrémité  de  dif- 
férent  épaisseur,  est  le  suivant.  En  position  de  commen- 
cement  de  cycle,  le  tube  (2)  est  mouvementé  par  le  réa- 
lisateurs  (22)  de  manière  à  en  porter  la  bouche  (20)  en 
correspondance  de  la  zone  d'accumulation  des  produits 
manufacturés  (1)  en  attente  de  traitement  (fig.  1A)  et 
sont  activés  les  moyens  d'aspiration  respectifs  pour 
opérer  le  prélèvement  d'au  moins  un  produit  manufac- 
turé  (1),  avec  la  vanne  (23)  disposée  en  position 
d'ouverture  minime  de  la  bouche  (20),  et  au  moyen  de 
l'air  comprimé  en  sortie  du  gicleur  (21  )  se  réalise  le  dé- 
tachement  des  produits  manufacturés  de  l'amas  (M)  ad- 
hérents  à  ces  ainsi  prélevés  par  le  tube  (2).  Les  produits 
manufacturés  de  l'amas  (M)  peuvent  spontanément  ad- 
hérer  entre  eux,  vue  la  nature  propre  du  matériel  dont 
ils  sont  constitués.  Dans  le  cas  des  bas,  les  produits  ma- 
nufacturés  sont  en  tissu  tricoté  obtenu  par  des  fils  de 

25 

30 
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nature  synthétique  qui  tendent,  en  effet,  à  produire  tel 
effet  d'adhésion  spontanée.  Ensuite,  la  vanne  (23)  est 
disposée  en  position  d'ouveture  maximale  de  la  bouche 
(20)  mais  avant,  la  plaque  (31  )  de  la  station  (A)  est  dis- 
posée  en  position  de  fermeture  de  la  portion  correspon- 
dante  du  tube  (30)  (fig.  2A)  de  manière  à  déteminer, 
dans  ladite  station  (A),  l'arrêt  du  produit  manufacturé  ou 
des  produits  manufacturés  (1)  prélevés  au  moyen  du 
tube  (2).  A  ce  point,  le  réalisateur  (34)  est  activé  pour 
opérer  le  blocage  des  produits  manufacturés  au  moyen 
du  corps  (33)  (fig.  2B)  passant  dans  le  guide  (35)  du 
tube  (30).  Successivement,  on  inverti  l'aspiration,  de 
manière  à  provoquer  la  distension  des  produits  manu- 
facturés  ainsi  bloqués  selon  l'axe  longitudinal  comun  du 
complexe  de  conduits  (3,  4,  30)  et  le  chariot  (4)  est  mou- 
vementé  dans  la  direction  indiquée  par  la  flèche  F  de  la 
fig.  3A  pour  permettre  la  recherche  de  la  portion  d'ex- 
trémité  du  produit  manufacturé  (1)  qui  resuite  plus  éloi- 
gnée  de  la  précitée  station  (A).  Plus  précisément,  le  cha- 
riot  (4)  est  mouvementé  jusqu'à  la  relevation,  par  un 
quelconque  des  capteur  (41),  de  l'extrémité  ou  portion 
du  produit  manufacturé  (1  )  qui  resuite  plus  éloignée  du 
point  de  blocage  de  la  station  (A).  Et,  dans  cette  posi- 
tion,  le  doigt  (42)  associé  au  capteur  (41)  qui  a  réalisé 
le  relèvement  dédite  extrémité  ou  portion  du  produit  ma- 
nufacturé,  est  actionné  de  manière  à  la  comprimer  sur 
la  superficie  inférieure  du  tampon  (44),  opportunément 
mouvementé  vers  le  produit  manufacturé,  qui  est  ainsi 
interposé,  et  ainsi  la  bloquer  (fig.  3B).  De  telle  façon, 
avec  l'invertion  successive  de  l'aspiration,  la  rétraction 
du  corps  (33)  et  l'ouverture  de  la  station  (A)  par  rotation 
de  la  plaque  (31  )  dans  le  sens  opposé  à  celui  de  ferme- 
ture  (figg.  4A,  4C),  on  obtient  l'éloignement  des  produits 
manufacturés  libres  de  la  prise  du  doigt  précité  (42)  à 
travers  la  section  de  décharge  (U)  et  on  assure,  ainsi, 
le  successif  traitement  du  seul  produit  manufacturé  (1) 
retenu  par  ledit  doigt  (42)  en  coopération  avec  le  tampon 
(44).  A  ce  point,  le  mouvement  de  la  lame  (46)  est  com- 
mandé  au  moyen  du  réalisateur  (47)  et  de  la  plaque  (48) 
au  moyen  du  réalisateur  (49).  En  suite,  on  commande 
la  libération  du  produit  manufacturé  (1)  de  la  prise  du 
doigt  (42)  et  du  tampon  (44).  Avec  l'activation  de  la  lame 
(46)  on  réalise  un  étranglement  intérne  au  chariot  (4)  tel 
à  permettre  seulement  le  passage  de  la  portion  plus  fine 
du  produit  manufacturé  (1  ),  ainsi  que  si  la  partie  du  pro- 
duit  manufacturé  qui  a  été  précedament  bloquée  au 
moyen  du  doigt  (42)  et  du  tampon  (44)  est  celle  corres- 
pondante  à  la  portion  plus  fine,  par  effet  de  l'aspiration 
persistante  en  direction  de  la  station  de  décharge  (U)  le 
produit  manufacturé  résulte  avec  la  portion  plus  épaisse 
déjà  orientée  vers  cette  station  (U)  de  l'appareillage  (fig. 
5A)  ,  c'est-à-dire  prête  pour  être  prélévée  par  un  dispo- 
sitif  en  soi  déjà  connu,  par  exemple  du  type  décrit  dans 
les  brevets  IT  1  21  5033,  1  21  5035  et  1  21  3536  du  même 
titulaire,  au  moyen  du  quel  on  alimente  en  succession 
les  formes  d'une  machine  pour  coudre  les  collants  après 
avoir  traversé  le  conduit  (30),  avec  la  plaque  (48)  placée 
en  position  de  retenue  de  la  portion  de  produit  manu- 

facturé  correspondante  et  guidée  par  le  chariot  (U).  Il  va 
de  soi  que,  la  plaque  (48)  libère  le  produit  manufacturé 
lorsque  le  précité  dispositif  prend  livraison  du  produit 
manufacturé  (1)  qui  a  été  ainsi  traité.  Si,  par  contre,  la 

s  portion  du  produit  manufacturé  (1  )  qui  a  été  bloquée  par 
ledit  doigt  (42)  en  coopération  avec  le  tampon  (44)  cor- 
respond  à  la  portion  plus  épaisse,  ce  qui  est  relevé  par 
le  capteur  (460),  la  portion  plus  fine  du  produit  manu- 
facturé  résulte  du  côté  de  la  station  de  sortie  (U)  et  on 

10  procède  comme  il  suit.  Après  on  active  l'aspiration  dans 
le  conduit  (6)  placé  entre  la  section  de  sortie  (U)  et  la 
station  (A)  (fig.  6A),  de  façon  à  y  introduire  la  portion  la 
plus  fine  du  produit  manufacturé  (1),  en  suite  on  inter- 
rompt  ladite  aspiration  et  on  bloque  la  portion  du  produit 

15  manufacturé  introduite  dans  le  conduit  (6)  pour  en  em- 
pêcher  le  mouvement;  après  on  aspire  en  direction  de 
la  station  de  sortie  (U)  et  on  libère  le  produit  manufacturé 
de  la  prise  des  éléments  (46)  et  (48)  du  chariot  (4).  De 
telle  façon,  la  portion  plus  épaisse  du  produit  manufac- 

20  turé  (1  )  sera  tournée  vers  la  station  de  sortie  (U),  comme 
voulu.  En  fin,  on  libère  la  portion  du  produit  manufacturé 
qui  a  été  introduite  dans  le  tube  (6)  pour  en  permettre 
la  sortie  à  travers  la  station  (U). 
Dans  le  cas  où  le  produit  manufacturé  soit  un  bas,  du 

25  type  spécialement  apte  à  la  fabrication  des  collants, 
pour  portion  plus  fine  du  produit  manufacturé  on  enten- 
dra  la  partie  du  bas  en  correspondance  de  la  pointe  du 
pied  et  pour  portion  plus  épaisse  on  entendra  celle  en 
correspondance  du  corps  du  collant. 

30  Pour  la  commande  desdites  phases  opérationnel- 
les,  on  utilise  une  unité  de  commande  programmable, 
en  soi  déjà  connue  par  les  techniciens  de  l'automation 
industrielle  et,  par  conséquent,  ne  pas  décrite  en  détail. 
Avantageusement,  conformément  à  l'invention,  ledit  tu- 

35  be  (6)  est  à  structure  télescopique,  dont  le  mouvement 
est  commandé  par  un  réalisateur  correspondant  (60) 
supporté  par  une  partie  fixe  (410)  de  l'appareillage. 
La  position  de  travail  de  la  lame  (46),  c'est-à-dire  la  dis- 
tance  de  son  extrémité  (461)  par  rapport  à  la  paroi  in- 

40  térne  correspondante  du  chariot  (4),  est  réglable  par  des 
moyens  à  vis  (470)  associés  à  la  tige  du  réalisateur  (47) 
avec  function  de  fin  de  course. 

En  référence  au  schéma  de  la  Fig.  8,  avec  (AS)  est 
indiqué  un  aspirateur,  avec  (D)  un  distributeur,  avec  (50) 

45  et  (51)  deux  conduits  en  aval  des  vannes  (V2)  et  (V3) 
respectivement,  pour  la  récupération  des  produits  ma- 
nufacturés  (1)  expulsés  par  l'appareillage  et  pour  leur 
retour  au  récipient  (M).  Les  cloches  de  récupération 
(52,53)  sont  en  soi  déjà  connues  par  les  hommes  du 

50  métier. 
Au  tube  (2)  est  avantageusement  associable  un  capteur 
optique  -  ne  pas  réprésenté  pour  simplification  dans  les 
figures  des  dessins  annexés  -  en  proximité  de  la  bouche 
(20)  pour  relever  la  présence  des  produits  manufacturés 

55  (1  )  du  récipient  ou  du  tas  (M)  et  en  correspondance  ar- 
rêter  et  inverser  la  course  des  réalisateurs  (22)  après  le 
prélèvement. 

De  façon  équivalente  à  ce  qui  a  été  décrit  en  réfé- 

5 
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rence  aux  figures  des  dessins  annexés,  des  moyens 
mécaniques  peuvent  être  prévus  pour  opérer  les  préci- 
téès  phases  de  prélèvement,  mouvement  et  détente 
des  produits  manufacturés,  comme  par  exemple  des 
moyens  à  pince  ou  à  chenilles  opérants  dans  des  posi-  s 
tions  fixes  ou  mobiles  correspondantes  de  l'appareilla- 
ge.  Des  tels  moyens  opérationnels  peuvent  être,  par 
exemple,  du  type  décrit  dans  les  brevets  sur  mention- 
nés. 

Comme  illustré  sur  la  Fig.  1  0,  selon  une  autre  forme  10 
de  réalisation  du  dispositif,  les  moyens  (42,43,45,47,49) 
de  la  station  B  sont  en  position  fixe.  Pour  réaliser  le  pro- 
cédé  conformément  à  l'invention,  des  rouleaux  (R1,  R', 
R'")  sont  prévus  disposés  en  position  intermédiaire  en- 
tre  les  station  (A)  et  (B)  et  chaque  fois  activés  en  couple  15 
(R',  R";  R',  R'").  Plus  précisément,  les  rouleaux  (R',R") 
alignés  verticalement  sont  déstinés  à  mouvementer  le 
produit  manufacturé,  dont  une  portion  réduite  est  rete- 
nue  dans  la  station  (A),  vers  la  station  (B),  jusqu'à  avoir 
tout  le  tissu  du  produit  manufacturé  compris  entre  la  sta-  20 
tion  (A)  et  les  photocellules  (41).  Dans  cette  condition, 
l'élément  (42)  associé  à  la  photocellule  (41  )  découverte 
en  dernier  interviens. 
En  amont  de  la  station  (B)  une  photocellule  (F)  est  avan- 
tageusement  prévue  laquelle,  une  fois  découverte  par  25 
le  tissu  en  mouvement  vers  la  station  (A),  commande  le 
ralentissement  des  rouleaux  (R1,  R")  de  traînement  du 
produit  manufacturé,  pour  permettre  un  contrôle  plus 
sur  de  la  part  des  photocellules  (41)  de  la  station  (B). 
Les  rouleaux  (R1,  R'")  horizontalement  alignés  sont  ac-  30 
tivés  seulement  s'il  faut  envoyer  l'élastique  à  l'intérieur 
du  conduit  (6)  pour  un  trait  de  longueur  prédéterminée 
pour  après  inverser  l'aspiration  et  obtenir  la  sortie  du 
produit  manufacturé  à  travers  la  station  de  sortie  (U) 
avec  la  pointe  tournée  vers  l'avant.  Le  mouvement  des  35 
rouleax  (R1,  R")  peut  être  contrôlé  par  une  photocellule 
(FW)  placée  en  correspondance  d'une  position  d'arrivé 
sur  le  conduit  (6)  ou  aussi  par  un  temporisateur,  ne  pas 
représenté  sur  la  figure.  Le  rouleau  (R1)  est  monté  de 
manière  à  pouvoir  s'éloigner  du  roulau  (R")  dans  le  cas  40 
de  déchargement  éventuel  d'un  produit  manufacturé  à 
travers  le  conduit  (6). 
En  amont  de  la  station  (B)  une  vanne  (SV)  peut  être  pré- 
vue  pour  sectionner  le  conduit  de  guide  des  produits 
manufacturés  en  traitement  et  obtenir  une  zone  d'atten-  45 
te  (AT)  déstinée  au  stationnement  des  produits  manu- 
facturés  à  traiter  par  la  suite.  En  outre  en  correspondan- 
ce  de  cette  zone  d'attente  un  dispositif  appelé  "anti- 
twist"  en  soi  déjà  connu  peut  être  prévu. 
Le  récipient  (1)  qui  contient  les  produits  manufacturés  so 
à  traiter  est  avantageusement  monté  tournant  autour  à 
son  propre  axe  vertical  central. 

Revendications  55 

1  .  Procédé  pour  le  prélèvement  automatique  d'un  pro- 
duit  manufacturé  tubulaire  en  matériel  flexible  et 

élastique,  comme  un  bas  tricoté,  d'un  amas  ou  d'un 
récipient  (M)  où  plusieurs  produits  manufacturés 
sont  cumulés  pêle-mêle,  le  produit  manufacturé  en 
présentant  deux  portions  d'extrémité  ayant  égal  ou 
différent  épaisseur,  et  pour  en  orienter  les  extrémi- 
tés  selon  une  direction  prédéterminée,  caractérisé 
en  ce  que  comprend  les  phases  opérationnelles 
suivantes: 

prélever  au  moins  un  produit  manufacturé  (1) 
du  tas  ou  du  récipient  (M); 
mouvementer  le  produit  manufacturé  (1  )  ou  les 
produits  manufacturés  ainsi  prélevés  vers  et 
jusqu'à  une  première  station  d'arrêt  (A)  en  aval 
de  la  station  de  prélèvement; 
dans  ladite  première  station  d'arrêt  (A)  retenir 
la  portion  plus  en  avant  d'au  moins  un  produit 
manufacturé  (1)  ; 
mouvementer  chaque  produit  manufacturé  (1) 
en  direction  opposé  à  celle  de  provenance 
dans  la  station  d'arrêt  (A),  de  façon  à  obtenir  la 
détente  correspondante  de  ces  ici  retenus  et 
l'éloignement  de  ces  qui  sont  libres,  c'est-à-dire 
non  retenus; 
relever  la  portion  du  produit  manufacturé  (1  )  qui 
résulte  plus  éloignée  de  ladite  premièr  station 
d'arrêt  (A)  et  en  opérer  le  blochage  dans  une 
deuxième  station  (B)  dans  une  position  inter- 
médiaire  entre  la  station  de  prélèvement  des 
produits  manufacturés  et  la  première  station 
(A)  d'arrêt; 
libérer  l'extrémité  de  chaque  produit  manufac- 
turé  qui  a  été  retenue  dans  la  première  station 
d'arrêt  (A); 
mouvementer  chaque  produit  manufacturé  en 
direction  opposée  à  celle  de  la  détente  précé- 
dente,  de  manière  à  éloigner  et  décharger  les 
produits  manufacturés  dont  l'extrémité  est  li- 
bre,  c'est-à-dire  non  retenue,  dans  ladite 
deuxième  station  (B)  et  de  telle  façon  assurer 
que  les  phases  successives  intéressent  un  seul 
produit  manufacturé  (1); 
dans  le  cas  où  les  extrémités  des  produits  ma- 
nufacturés  (1)  pendant  le  traitement  ayent  une 
épaisseur  différente,  retenir  ledit  seul  produit 
manufacturé  (1)  en  correspondance  d'une  de 
ses  portions  à  une  distance  prédéterminée  de 
son  extrémité  qui  a  été  bloquée  dans  ladite 
deuxième  station  (B)  ; 
libérer  aussi  l'extrémité  du  produit  manufacturé 
retenue  dans  ladite  deuxième  station  (B); 
dans  le  cas  où  les  extrémités  des  produits  ma- 
nufacturés  en  traitement  ayent  une  épaisseur 
différente,  relever  l'épaisseur  de  l'extrémité  du 
produit  manufacturé  (1)  retenue  dans  ladite 
deuxième  station  (B);  et 
mouvementer  le  produit  manufacturé  (1)  ainsi 
traité  vers  et  jusqu'à  une  troisième  station  de 
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déchargement  (U)  ,  après  avoir  inversé  son 
orientation  si  son  extrémité  plus  épaisse  resuite 
relevé  dans  ladite  deuxième  station  (B). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  s 
que  une  ou  plusieurs  des  phases  précités  de  pré- 
lèvement,  mouvement  et/ou  détente  des  produits  7. 
manufacturés  sont  réalisés  au  moyens  d'aspira- 
tions  pneumatiques  correspondantes  réalisées  se- 
lon  la  direction  du  mouvement  et/ou  de  la  détente  10 
même. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  il  est  aussi  prévu  de  réaliser  la  phase  précité 
de  relèvement  de  l'extrémité  libre  du  produit  manu-  15 
facturé  dans  ladite  deuxième  station  (B)  par  de 
moyens  optiques.  8. 

4.  Procécé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  une  ou  plusieurs  desdites  première,  deuxième  20 
et  troisième  station  (A,B,U)  sont  prévues  dans  des 
positions  fixes  ou  autrement  mobiles  correspon- 
dantes. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  25 
que  le  relèvement  de  l'épaisseur  de  l'extrémité  du 
produit  manufacturé  retenue  dans  la  deuxième  sta- 
tion  (B)  précitée  est  opéré  au  moyen  du  passage 
du  produit  manufacturé  à  travers  une  ouverture  ou 
filtre  d'une  grandeur  mineur  de  l'épaisseur  maximal  30 
du  produit  manufacturé  même,  selon  la  direction 
orientée  de  la  deuxième  station  (B)  à  la  station  de  9. 
sortie  (U),  ainsi  d'en  intercepter  l'extrémité  plus 
épaisse,  si  celle-ci  a  été  retenue  dans  la  deuxième 
station  (B).  35 

6.  Appareillage  pour  le  prélèvement  et  le  mouvement 
de  produits  manufacturés  tubulaires  comme  bas  tri- 
cotés  selon  le  procédé  à  la  revendication  1  carac- 
térisé  en  ce  que  comprend:  40 

des  moyens  pneumatiques  pour  prélever  au 
moins  un  produit  manufacturé  (1  )  d'un  amas  ou 
d'un  récipient  (M); 
des  moyens  pneumatiques  pour  mouvementer  45  10 
le  produit  manufacturé  (1)  ou  les  produits  ma- 
nufacturés  ainsi  prélevés; 
des  moyens  placés  dans  ladite  première  sta- 
tion  d'arrêt  (A)  pour  retenir  la  portion  plus  avan- 
cée  d'au  moins  un  produit  manufacturé  (1);  so 
des  moyens  optiques  pour  relever  la  portion  du 
produit  manufacturé  (1)  qui  résulte  plus  éloi- 
gnée  de  ladite  première  station  d'arrêt  (A)  et 
des  moyens  à  tampon  associés  pour  en  réali- 
ser  le  blocage  dans  une  deuxième  station  (B)  55 
dans  une  position  intermédiaire  entre  la  station 
de  prélèvement  des  produits  manufacturés  et 
la  première  station  d'arrêt  (A); 

des  moyens  mécaniques  pour  rétenir  le  produit 
manufacturé  (1)  en  correspondance  d'une  des 
ses  portions  à  une  distance  prédéterminée  de 
son  extrémité  qui  a  été  bloquée  dans  ladite 
deuxième  station  (B)  . 

Appareillage  selon  la  revendication  6  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  pour  le  prélèvement  d'au 
moins  un  produit  manufacturé  (1)  d'un  amas  ou  ré- 
cipient  (M)  comprennent  un  corps  tubulaire  (2)  as- 
servi  à  une  installation  d'aspiration  et  qui  est  pourvu 
d'une  bouche  (20)  qu'on  peut  placer,  à  commande, 
en  correspondance  de  l'amas  (M),  de  manière  à 
concerner  une  quelconque  portion  d'au  moins  un 
produit  manufacturé  (1). 

Appareillage  selon  la  revendication  6  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  pour  le  mouvement  des  pro- 
duits  manufacturés  (1  )  comprennent  deux  éléments 
tubulaires  coaxiaux  (3,30)  qui  présentent  extrémi- 
tés  vis-à-vis  et  raccordés  au  moyen  d'un  chariot  tu- 
bulaire  (4)  monté  coulissant  sur  les  parois  desdits 
éléments  (3,30)  et  asservi  à  un  organe  réalisateur 
(40)  correspondant  pour  en  permettre  le  mouve- 
ment  le  long  d'un  axe  fondamentalement  coïncident 
à  celui  qui  est  un  comun  aux  portions  d'extrémités 
vis-à-vis  des  éléments  tubulaires  (3,30):  lesdits  élé- 
ments  tubulaires  (3,30)  étant  asservis  aux  moyens 
d'aspiration  pneumatique  (AS)  agissants  sur  cha- 
cun  de  ces-ci. 

Appareillage  selon  les  revendications  6  et  8  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  pour  l'arrêt  de  cha- 
que  produit  manufacturé  comprennent,  en  au  moins 
un  (30)  desdits  éléments  (3,30),  une  plaque  perfo- 
rée  (31)  intérne  audit  élément,  dans  une  première 
station  fixe  (A)  du  même,  et  articulée  dans  un  point 
fixe  pour  en  permettre  la  rotation,  à  commande  d'un 
organe  réalisateur  (32)  respectif,  entre  une  premiè- 
re  position  de  interception  ou  arrêt  du  produit  ma- 
nufacturé  ou  des  produits  manufacturés  qui  ont  été 
prélevés  et  une  deuxième  position  de  passage  libre 
des  mêmes. 

Appareillage  selon  les  revendications  6  et  8  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  pour  retenir  une 
portion  d'au  moins  un  produit  manufacturé  (1)  en 
correspondance  de  ladite  station  (A),  avec  un  corps 
en  forme  de  tige  (33)  asservi  à  un  organe  réalisa- 
teur  (34)  et  dont  l'extrémité  libre  est  déstiné  à  agir, 
en  position  active,  sur  le  produit  manufacturé  (1  )  en 
coopération  avec  la  plaque  (31)  placée  en  position 
d'interception  ou  autrement  avec  la  superficie  d'une 
paroi  intérne  de  l'élément  tubulaire  (30):  ledit  corps 
(33)  étant  passant  dans  un  orifice  (35)  de  guidage 
obtenu  dans  l'élément  tubulaire  (30)  et  l'organe  réa- 
lisateur  (34)  respectif  étant  fixé  en  correspondance 
d'une  paroi  du  même  élément  (30). 

7 



13 EP  0  818  570  A1 14 

11.  Appareillage  selon  les  revendications  6  et  8  carac- 
térisé  en  ce  que  lesdits  moyens  pour  relever  l'ex- 
trémité  libre  du  produit  manufacturé  (1  )  plus  éloigné 
de  la  précitées  station  d'arrêt  (A),  comprennet  une 
pluralité  de  capteurs  optiques  (41  )  portés  par  le  pré- 
cité  chariot  (4)  et  alignés  selon  un  axe  fondamen- 
talement  orthogonal  à  celui  de  mouvement  du  mê- 
me:  auxdits  moyens  optiques  étant  associés  des 
moyens  pour  bloquer  dans  une  deuxième  station 
(B)  ladite  extrémité  du  produit  manufacturé  (1  )  dans 
la  position  relevée  par  lesdits  moyens  optiques, 
avec  une  pluralité  de  doigts  (42),  chacun  desquels 
est  associé  à  un  capteur  correspondnat  (41)  et  as- 
servi  à  un  réalisateur  respectif,  chaque  doigt  (42) 
étant  articulé  dans  un  point  fixe  pour  en  permettre 
la  rotation  à  commande  du  capteur  respectif  (41  )  au 
moyen  du  réalisateur  correspondant  (43)  et  en  por- 
ter  l'extrémité  libre  à  contact  avec  un  tampon  (44) 
placé  du  côté  opposé  et  asservi  à  un  réalisatuer  cor- 
respondant  (45),  lesdits  doigts  (42)  avec  les  réali- 
sateurs  respectifs  (43)  et  ledit  tampon  (44)  avec  le 
réalisatuer  respectif  (43)  étant  solidaires  au  chariot 
(4). 

12.  Appareillage  selon  les  revendications  6  et  8  carac- 
térisé  en  ce  que  comprend  des  moyens  pour  déter- 
miner  l'éventuelle  présence  de  la  portion  plus  épais- 
se  du  produit  manufacturé  en  proximité  de  ladite 
deuxième  station  (B),  avec  une  lame  (46)  placée 
passante  dans  une  fente  correspondante  du  chariot 
(4),  orthogonalement  à  l'axe  du  mouvement  de  ce 
dernier  en  aval  des  moyens  optiques  (41  )  et  asser- 
vie  à  un  réalisateur  correspondant  (47)  pour  per- 
mettre  de  placer,  à  commande,  l'extrémité  libre  res- 
pective  (461)  à  une  distance  prédéterminée  de  la 
paroi  intérne  correspondante  et  opposée  du  chariot 
(4)  :  telle  distance  étant  opportunément  sélectionée 
et  réglable  de  façon  à  permettre  le  passage  des  par- 
ties  du  produit  manufacturé  (1  )  d'épaisseur  mineure 
et  rétenir  celles  d'épaisseur  majeure  et  la  lame  (46) 
avec  le  réalisateur  respectif  (47)  étant  solidaires  au 
chariot  (4). 

13.  Appareillage  selon  les  revendications  6  et  8  carac- 
térisé  en  ce  que  comprend  des  moyens,  en  aval  de 
ladite  lame  (46),  avec  une  deuxième  plaque  perfo- 
rée  (48)  asservie  à  un  réalisateur  correspondant 
(49)  pour  intercepter,  à  commande,  une  portion  cor- 
respondante  du  produit  manufacturé  (1). 

1  4.  Appareillage  selon  la  revendication  6  caractérisé  en 
ce  que  comprend  des  moyens  pour  éventuellement 
inverser  l'orientation  du  produit  manufacturé  (1), 
avec  au  moins  un  élément  tubulaire  (6)  placé  en 
aval  de  la  deuxième  station  (B)  et  asservi  à  des 
moyens  d'aspiration  pneumatique  pour  permettre  le 
mouvement  du  produit  manufacturé  à  son  intérieur. 

15.  Appreillage  selon  la  revendication  7  caractérisé  en 
ce  que  à  la  bouche  (20)  du  tube  précité  (2)  est  as- 
socié  un  gicleur  (21)  pour  souffler  de  l'air  compri- 
mée  en  correspondance  de  la  zone  de  prélèvement 

s  des  produits  manufacturés  du  tas  (M)  et  ainsi  libérer 
ces  qui  ont  été  prélévés  par  d'autres  éventuelle- 
ment  adhérents  aux  mêmes. 

16.  Appareillage  selon  la  revendication  7  caractérisé  en 
10  ce  que  ledit  tube  (2)  est  du  type  à  structure  téles- 

copique,  dont  le  mouvement  est  commandé  par  au 
moins  un  réalisateur  (22). 

17.  Appareillage  selon  la  revendication  12  caractérisé 
15  en  ce  que  à  ladite  lame  (46)  est  associé  un  capteur 

optique  (460)  lequel  est  destiné  à  relever  l'éventuel- 
le  présence  d'une  épaisse  portion  du  produit  manu- 
facturé  (1)  retenu  dans  la  deuxième  station  (B). 

20  18.  Appareillage  selon  la  revendication  7  caractérisé  en 
ce  que  ledit  tube  (2)  est  pourvu,  en  correspondance 
de  sa  bouche  (20),  d'une  vanne  (23)  apteàdiminuer 
l'ouverture  à  commande,  de  manière  que  en  phase 
de  prélèvement  des  produits  manufacturés,  l'ouver- 

ts  ture  soit  minime  pour  intéresser  un  minumun  de 
produits  manufacturés  et,  successivement  à  cette 
opération,  l'ouverture  soit  maximale  pour  permettre 
le  passage  rapid  du  produit  manufacturé  ou  des 
produits  manufacturés  à  travers  le  tube  (2),  par  effet 

30  de  l'aspiration  correspondante. 

19.  Appareillage  selon  la  revendication  14  caractérisé 
an  ce  que  ledit  tube  (6)  est  à  structure  télescopique, 
dont  le  mouvement  est  commandé  par  un  réalisa- 

is  teur  correspondant  (60)  supporté  par  une  partie  fixe 
(410)  de  l'appareillage. 

20.  Appareillage  selon  la  revendication  12  caractérisé 
en  ce  que  la  position  de  travail  de  la  lame  (46),  c'est- 

40  à-dire  la  distance  de  son  extrémité  (461  )  par  rapport 
à  la  paroi  intérne  correspondante  du  chariot  (4),  est 
réglable  par  des  moyens  à  vis  (470)  associés  à  la 
tige  du  réalisateur  (47)  avec  function  de  fin  de  cour- 
se. 

45 
21  .  Appareillage  selon  la  revendication  6  caractérisé  en 

ce  que  lesdits  moyens  de  prélèvement  des  produits 
manufacturés  (1)  sont  pourvus  d'au  moins  un  cap- 
teur  optique  de  relèvement  des  mêmes. 

50 
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